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Commission Régionale des Terrains et Installations Sportives 

 SAISON 2018/2019  

 

PROCES-VERBAL N° 11 

 

Réunion du mardi 02 octobre 2018 

 

Président : M. DENIS 

Présents : MM. VESQUES – JEREMIASCH – LAWSON – ORTUNO – GODEFROY –

LANOIX 

Excusé : M. MARTIN 

 
 
 
INSTALLATIONS SPORTIVES DEDIEES A LA PRATIQUE DU FUTSAL : 
Dans le cadre de l’homologation des installations sportives dédiées à la pratique du Futsal en 
Compétitions Régionales, la Commission Régionale des Terrains et Installations demande aux 
Collectivités concernées de lui transmettre l’Arrêté d’Ouverture au Public (A.O.P.) et le procès-verbal 
de la Commission de Sécurité. 
A réception de ces documents, un rendez-vous sera fixé pour visiter l’installation sportive dans le but 
de prononcer son classement. 
 
 
 
VILLE DE SAINT MAUR DES FOSSES (94) 
STADE DES CORNEILLES – NNI 94 068 02 01 
Ce terrain arrivant à échéance de classement, la C.R.T.I.S. a pris contact avec Me MATHAUX  du 
Service des Sports et lui a demandé de faire effectuer les tests de conformités sportives du terrain 
susnommé. 
En attendant la C.R.T.I.S. autorise son utilisation en compétitions officielles de Ligue jusqu’au 31 
décembre 2018. 



Ligue Paris Ile-de-France  Saison 2018/2019 
 

 

C.R.T.I .S .  –  02/10/2018 Page 2 

Communication de la présente information est faite à Me MATHAUX, au club et à la C.D.T.I.S. du District 
du VAL DE MARNE. 
 
 
VILLE DE CRETEIL (94) 
STADE DOMINIQUE DUVAUCHELLE TERRAIN 4 – NNI 94 028 01 04 
Suite à un entretien téléphonique avec M. LAMAND, Responsable du Parc des Sports, un rendez-vous 
a été pris pour le mercredi 24 octobre 2018 à 21 h 00 sur place afin de contrôler l’éclairage du terrain 
susnommé dans le cadre de sa confirmation de classement. M. JEREMIASCH représentera la 
C.R.T.I.S. et fournira les documents. La C.R.T.I.S. remercie M LAMAND de bien vouloir marquer les 25 
points de contrôle.  
Communication de la présente information sera faite au club et à la C.D.T.I.S. du District du VAL DE 
MARNE. 
 
 
VILLE DE PARIS 
STADE DEJERINE – NNI 75 120 02 01  
Suite à un entretien téléphonique avec M. SAVIDAN de la Direction de la Jeunesse et des Sports, un 
rendez-vous a été pris pour le mardi 30 octobre 2018 à 19 h 00 sur place afin de contrôler l’éclairage 
du terrain susnommé dans le cadre d’une confirmation de classement M. JEREMIASCH représentera 
la C.R.T.I.S. et fournira les documents. La C.R.T.I.S. remercie la Ville de bien vouloir marquer les 25 
points de contrôle.  
Communication de la présente information est faite à M. SAVIDAN, au club et à la C.D.T.I.S. du District 
du VAL DE MARNE. 
 
 
VILLE DE PARIS 
STADE MARYSE HILSZ – NNI 75 120 01 01 
Suite à un entretien téléphonique avec M. SAVIDAN de la Direction de la jeunesse et des sports, un 
rendez-vous a été pris pour le mardi 23 octobre 2018 à 19h00 sur place afin de contrôler l’éclairage du 
terrain susnommé dans le cadre d’une confirmation de classement M. JEREMIASCH représentera la 
C.R.T.I.S. et fournira les documents. La CRTIS remercie la ville de bien vouloir marquer les 25 points 
de contrôle.  
Communication de la présente information est faite à la ville au club et à la C.D.T.I.S. du District du VAL 
DE MARNE. 
 
 
 

CLASSEMENT ECLAIRAGES FEDERAUX 

 
VILLE DE LONGJUMEAU (91) 
STADE FREDERIC LANGRENAY – NNI 91 345 01 01 
Mesures relevées par M. VESQUES le 28 septembre 2018. 
Total des points : 6960 lux 
Eclairement moyen : 278 lux 
Facteur d’uniformité : 0,79 
Rapport E min/E max : 0,55 
Avis favorable pour une confirmation en niveau E4. 
 
 
VILLE DE SAINT MAUR DES FOSSES (94) 
STADE CHERON – NNI 94 068 01 01 
Mesures relevées par M. JEREMIASCH le 16  juillet 2018. 
Total des points : 10953 lux 
Eclairement moyen : 438 lux 
Facteur d’uniformité : 0,79 
Rapport E min/E max : 0,53 
Avis favorable pour un classement initial en niveau E3. 
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VILLE DE NOISY LE SEC (93) 
STADE SALVADOR ALLENDE N° 1 – NNI 93 053 01 01 
Mesures relevées par M. JEREMIASCH le 12  juillet 2018. 
Total des points : 12169 lux 
Eclairement moyen : 487 lux 
Facteur d’uniformité : 0,74 
Rapport E min/E max : 0,53 
Avis favorable pour une confirmation en niveau E3. 
 
 
VILLE DE DRANCY (93) 
STADE CHARLES SAGE – NNI 93 029 
Mesures relevées par M. JEREMIASCH le 09 juillet 2018. 
Total des points : 8714 lux 
Eclairement moyen : 349 lux 
Facteur d’uniformité : 0,72 
Rapport E min/E max : 0,58 
Avis favorable pour une confirmation en niveau E3. 
 
 
VILLE DE SAINT BRICE (95) 
STADE LEON GRAFFIN – NNI 95 529 01 01 
Mesures relevées par M. JEREMIASCH le 13 juin 2018. 
Total des points : 6820 lux 
Eclairement moyen : 273 lux 
Facteur d’uniformité : 0,78 
Rapport E min/E max : 0,62 
Avis favorable pour une confirmation en niveau E4. 
 
 
VILLE DE CRETEIL (94) 
STADE DOMINIQUE DUVAUVHELLE N° 1 – NNI 95 529 01 
Mesures relevées par M. JEREMIASCH le 04 juillet 2018. 
Total des points : 25830 lux 
Eclairement moyen : 1033 lux 
Facteur d’uniformité : 0,75 
Rapport E min/E max : 0,52 
Avis favorable pour une confirmation en niveau E2. 
 
 
VILLE DE MONTFERMEIL (93) 
STADE HENRI VIDAL – NNI 93 047 01 01 
Mesures relevées par M. JEREMIASCH le 18 juillet 2018. 
Total des points : 6007 lux 
Eclairement moyen : 240 lux 
Facteur d’uniformité : 0,74 
Rapport E min/E max : 0,58 
Avis favorable pour une confirmation en niveau E4. 
 
 
VILLE DE TORCY (77) 
COMPLEXE SPORTIF DU FREMOY – NNI 77 468 01 01 
Mesures relevées par M. JEREMIASCH le 18 septembre 2018. 
Total des points : 6741 lux 
Eclairement moyen : 270 lux 
Facteur d’uniformité : 0,80 
Rapport E min/E max : 0,60 
Avis favorable pour une confirmation en niveau E4. 
 
 
VILLE D’OZOIR LA FERRIERE (77) 
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STADE DES TROIS SAPINS – NNI 77 350 01 01 
Mesures relevées par M. JEREMIASCH le 24 septembre 2018. 
Total des points : 6465 lux 
Eclairement moyen : 259 lux 
Facteur d’uniformité : 0,77 
Rapport E min/E max : 0,53 
Avis favorable pour une confirmation en niveau E4. 
 
 
VILLE DES LILAS (93) 
PARC DES SPORTS N° 1 – NNI 93 045 01 01 
Mesures relevées par M. JEREMIASCH le 05 juillet 2018. 
Total des points : 7836 lux 
Eclairement moyen : 313 lux 
Facteur d’uniformité : 0,73 
Rapport E min/E max : 0,53 
Avis favorable pour une confirmation en niveau E3. 
 
 
VILLE DE VILLEMOMBLE (93) 
 
STADE ALAIN MIMOUN – NNI 93 077 03 01 
Mesures relevées par M. JEREMIASCH le 19 septembre 2018. 
Total des points : 7161 lux 
Eclairement moyen : 286 lux 
Facteur d’uniformité : 0,71 
Rapport E min/E max : 0,58 
Avis favorable pour une confirmation en niveau E4. 
 
STADE GEORGES POMPIDOU – NNI 93 077 01 01 
Mesures relevées par M. JEREMIASCH le 26 septembre 2018. 
Total des points : 10464 lux 
Eclairement moyen : 419 lux 
Facteur d’uniformité : 0,72 
Rapport E min/E max : 0,57 
Avis favorable pour une confirmation en niveau E3. 
 
 
VILLE DE VIRY CHATILLON (91) 
STADE HENRI LONGUET– NNI 91 687 01 01 
Mesures relevées par M. VESQUES  le 23 juillet 2018. 
Total des points : 16716 lux 
Eclairement moyen : 669 lux 
Facteur d’uniformité : 0,73 
Rapport E min/E max : 0,61 
Avis favorable pour une confirmation en niveau E3. 
 
 
 

CLASSEMENT ECLAIRAGE REGIONAL 

 
VILLE D’EPINAY SUR ORGE (91) 
STADE DU BREUIL – NNI 91 216 01 01 
Mesures relevées par M. LAWSON le 10 août 2018. 
Total des points : 4117 lux 
Eclairement moyen : 165 lux 
Facteur d’uniformité : 0,76 
Rapport E min/E max : 0,56 
Avis favorable pour un classement initial en niveau E5. 
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CLASSEMENT TERRAINS SYE 

 
VILLE DE PARIS 15ème (75) 
STADE CHARLES RIGOULOT – NNI 75 115 03 01 
Installations visitées par M. MARTIN de la C.R.T.I.S. le 23 septembre 2018. 
La C.R.T.I.S. donne un avis favorable pour un  classement initial en niveau 5 SYE sous réserve de 
la validation de la C.F.T.I.S. (Mesures des qualités sportives et de sécurité en attente, à faire 
rapidement). 
 
 
VILLE DE CONFLANS (78) 
STADE LEO LAGRANGE N° 1 – NNI 78 172 01 01 
Installations visitées par M. DENIS de la C.R.T.I.S. le 17 septembre 2018. 
La C.R.T.I.S. donne un avis favorable pour un changement de niveau en 4 SYE ou TRAVAUX sous 
réserve de la validation de la C.F.T.I.S. et des travaux demandés (Mesures des qualités sportives et 
de sécurité du 24/11/2014). 
 
 
 

CLASSEMENT TERRAIN 

 
VILLE DE SAINT GERMAIN EN LAYE (78) 
STADE GEORGES LEFEVRE N° 5 – NNI 78 551 01 05 
Installations visitées par M. VESQUES le 26 septembre 2018. 
La C.R.T.I.S. donne un avis favorable pour un classement initial de niveau en 5. 
 
 
 

CLASSEMENT D’UNE INSTALLATION SPORTIVE FUTSAL 

 
VILLE DE VILLENEUVE LA GARENNE (92) 
GYMNASE PIERRE DE COUBERTIN – NNI 92 078 99 02 
Installations visitées par M. MARTIN le 25 septembre 2018. 
La C.R.T.I.S. donne un avis favorable pour un classement initial de niveau Futsal 4. 
 
 
 

CLASSEMENT D’UN ECLAIRAGE FUTSAL 

 
VILLE DE VILLENEUVE LA GARENNE (92) 
GYMNASE PIERRE DE COUBERTIN – NNI 92 078 99 02 
Mesures relevées par M. MARTIN le 25 septembre 2018. 
Total des points : 6023 lux 
Eclairement moyen : 401 lux 
Facteur d’uniformité : 0,65 
Rapport E min/E max : 0,42 
Hauteur des feux sous plafond : 8,50m 
Avis favorable pour un classement initial en niveau EFutsal 3. 
 
 


